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Communiqués de l’Association des Maires du Finistère

· Rappel des consultations en cours :

· Consultation des maires et présidents de communautés de communes sur les options possibles face à la nouvelle dotation du FNDAE (transmise le 3 décembre par courriel ou fax pour les communes sans adresse mail)

· Transmission aux maires et présidents de communautés de communes d’une motion d’opposition à la remise en cause de la gratuité des voies express, pour information et/ou adoption par chaque collectivité (transmise le 14 novembre par courrier)

Vous êtes déjà nombreux à avoir répondu, une synthèse des réponses sera faite début janvier 2004. Toutes les réponses parvenues à l’AMF29 au plus tard le 2 janvier 2004 seront prises en compte. Merci de votre collaboration.

· Le 86ième congrès des Maires de France : retrouvez en ligne l’intégralité des discours des lettres quotidiennes et la résolution générale sur    www.amf.asso.fr/congres/2003/
· L’AMF est partenaire …2ème édition du Concours « Les Rubans Du Patrimoine » 

Lancée le 5 novembre 2003 lors du Salon du Patrimoine Culturel et organisée en partenariat par L’Association des Maires de France, la Fédération Française du Bâtiment, la Fondation du Patrimoine et Dexia Crédit Local. 

Dossiers de candidatures à remettre au plus tard le 13 février 2004.

Infos sur www.batiportail.com/Informert/Rubans04.pdf
· L’AMF est aussi partenaire…16ième concours national de la Bataille de la Lecture

« Ma Ville Aime Lire » : Pour les maires « convaincus que l’éducation et la culture sont des piliers de la citoyenneté », et qui à ce titre ont « mis en place une politique en faveur du livre et de la lecture.  Ce concours leur permet de faire connaître leur initiative.

Retour des dossiers de présentation et des questionnaires (documents à votre disposition sur demande  à l’AMF29) avant le 17 avril 2004 ( 5 prix remis au Sénat le 23 juin 2004)

Infos sur  www.labatailledelalecture.org  

« J’Aime Lire Dans Ma Ville » : concours « jeunes auteurs-éditeurs » ouvert à tout groupe d’enfants de 6 à 12 ans (classe, bibliothèque, centre de loisirs, centre associatif) Retour des dossiers avant le 27 mars 2004. (documents à votre disposition sur demande  à l’AMF29)

Communiqués : Informations reçues à l’A.M.F 29
De  l’Office de la Langue Bretonne , Ya d’ar Brezhoneg : lancement d’une campagne en direction des communes et communautés de communes

« L’Office de la Langue Bretonne a pour objectif la définition et la mise en œuvre des actions à entreprendre pour la promotion et le développement de la langue bretonne dans tous les domaines de la vie sociale et publique.

Comptant cinq services répartis sur quatre lieux (Carhaix, Rennes, Nantes, Plœmeur), dix neuf salariés dont neuf en Finistère (sept à Carhaix, un à Brest, un en Sud Cornouaille), l’Office a été fondé en 1999 par le Conseil régional de Bretagne avec l’aide du Ministère de la Culture, il bénéficie du soutien des cinq Conseils généraux de Bretagne. 

C’est en 2001 que l’Office lance en direction des acteurs sociaux de Bretagne la campagne Ya d’ar Brezhoneg, elle connaît un très grand succès. En cette fin d’année, l’Office ouvre cette campagne aux collectivités territoriales et particulièrement aux mairies au premier rang desquelles, les mairies du Finistère.

Ofis ar Brezhoneg, 8 bis rue Felix Faure 29 270 Carhaix Plouguêr, 02 98 99 30 10 »
Recherche Médiateurs de la République sur le Finistère Nord- URGENT

Le Médiateur de la République est une autorité indépendante au service des citoyens dans leurs relations avec les administrations et les services publics. Il peut être amené à connaître des réclamations relatives à l’exercice des compétences communales et au fonctionnement des services publics locaux, sans pour autant remettre en cause le principe constitutionnel de la libre administration des collectivités territoriales.

Un appel est lancé aux maires des cantons du  Nord Finistère (recrutement sur le sud déjà effectué) qui pourraient connaître parmi leurs administrés des candidats à cette fonction. (exercice à titre bénévole- expérience juridique d’au moins 3 ans-  ne pas être investi de mandat électif dans le ressort de la cour d’appel dans lequel le médiateur intervient)

Information complémentaire : www.justice.gouv.fr/publicat/concil21.htm
Précisions pour le Département et candidatures : Mme Anne JOUANARD, Vice-Présidente du Tribunal d’Instance de Brest  ( 02.98.33.78.80 (mardi et jeudi après-midi). 

Vous pouvez également contacter l’AMF29 ( 02.98.33.88.70 .

Communiqué de M. François MARC, Sénateur du Finistère 

Eligibilité au FCTVA des travaux sur le domaine public routier : une extension bienvenue

« Les sénateurs ont examiné le mardi 4 novembre 2003 l’article 18 du projet de loi relatif aux responsabilités locales portant sur l’éligibilité au Fonds de compensation de la Taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA). Le texte initial de l’article proposait de rendre éligibles au FCTVA les fonds de concours versés par les collectivités territoriales et leurs groupements pour des opérations d’aménagement du domaine public routier national lorsqu’ils financent au moins la moitié du coût toutes taxes comprises de ces opérations.

Le dispositif proposé par le gouvernement a donné lieu à de nombreuses propositions d’amendement destinées à étendre sa portée. Les sénateurs ont finalement adopté à l’unanimité un amendement présenté par le gouvernement et destiné à faire la synthèse des attentes exprimées.

Le texte ainsi adopté au sénat supprime la condition selon laquelle les collectivités territoriales ne seraient éligibles au FCTVA au titre des fonds de concours que lorsqu’ils financent au moins 50% d’une opération. Il étend par ailleurs l’éligibilité au FCTVA aux dépenses d’investissement engagées par les collectivités sur le domaine public routier d’autres collectivités afin de ne pas pénaliser ce type d’interventions.

Sont ainsi concernés les travaux réalisés par une commune sur une voie départementale ainsi que les fonds de concours apportés par la commune à une opération menée sous maîtrise d’ouvrage départementale.

Ce dispositif implique la passation d’une convention entre les deux collectivités. »
Communiqué SATO INTERIM, entreprise d’insertion par le travail temporaire : 

Les marchés publics et la lutte contre l’exclusion

« Depuis la réforme du code des marchés publics en 2001, les collectivités ont la possibilité d’utiliser des clauses d’insertion en  permettant d’associer à la commande publique une véritable action en faveur de l’emploi.

La collectivité locale peut en toute légalité, grâce à l’article 14  ou 30 du Code des marchés publics, fixer des conditions permettant de promouvoir l’emploi de personnes rencontrant des difficultés particulières d’insertion. Elle détermine, à cet effet, les marchés favorables à la mise en oeuvre d’une clause en faveur de l’emploi en fonction de leur objet, de leur durée, des risques, de la localisation et de leur montant. Plusieurs formes de participation peuvent être offertes aux entreprises :

· le recrutement direct de demandeurs d’emploi,
· le recours à la sous-traitance ou la co-traitance avec des entreprises d’insertion,

· la mutualisation des heures d’insertion par le biais du recours à une entreprise d’intérim d’insertion, d’un groupement employeur pour l’insertion et la qualification ou d’une association intermédiaire.

Pour toute information complémentaire Rémy Salaün – SATO 02.98.02.98.98 »
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